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pour cela qu'on a baptisé ce souper le « souper

des roses ».
Est-ce bien bon, et un plat de roses confites

vaut-il un plat de bons haricots C'est ce qui
nous semble douteux.

Mais l'essentiel était de jeter l'argent parles
fenêtres et de faire bien voir qu'on le jetait.
Comme cela fait du bien aux ouvriers qui
regardent et aux pauvres gens qui pleurent 1

Bons mots

— Bob, quel Age a le fiancé de ta sœur
— Je ne sais pas.
— Est-il jeune
— Je crois bien... il n'a pas encore de

cheveux

** *
Paye en monnaie de singe. — L'anecdote

suivante nous vient du Japon. Un noble, ayant
mangé toute sa fortune, choisit sa chambre près
d'un restaurant en vogue, afin qu'il put au
moins respirer l'odeur des viandes et des plats
qu'il ne pouvait plus se payer.

Le propriétaire du restaurant ayant eu vent
de l'affaire, lui fit présenter une note de deux

yen cinquante sen pour les odeurs inhalées
pendant le mois. Le noble n'en fut pas interdit. Au
contraire, il présenta une boite dans laquelle il
avait eu l'habitude de mettre son argent, — la

secoua violemment aux oreilles du restaurateur
en disant : « Puisque vous me taxez pour
l'odeur de votre viande, je vous paye avec le son
de mon argent. »
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Récréations du dimanche

Solutions aux questions posées dans le N° 53
du Pays du Dimanche :
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204. CHARADE.

Cerf-volant.
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Deux têtes.

n« i*)nt envoyé des 'solutions partielles : MMJ

SnleBà Zong ; Bloridë et'Brunè à: Boncourt JL"!
3P- à la Tour-de Trêmé (FHbonrg) -Mapi à Bas-
wecourt ; Mon préféré, place :des BenWlats à Por-

.siettruy Jean qui rit, Jean qui grogne à1 Bon-j
iWÇWt; Une brune qui est oubliée à. Damvant ;
»enken Sie an mich à Bpnqo,m;t Bande joyspse
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212. CHARADE.

L'un se chante, l'autre se sème
Au chef, le tout, fait mal extrême.

213. RÉBUS GRAPHIQUE.
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214. ENIGME.

Ta ménagère m'apprécie,
Je suis utile à ton foyer ;
Mais je suis précieux surtout en industrie
Grâce à l'activité que je sais déployer.
Je suis une cinglante offense
Qui fait monter le rouge au front,
Et je dispose à la vengeance
Car je suis toujours un affront.

215. MOT EN TRIANGLE.

Remplacez les X du triangle ci-dessous par
les lettres de manière à former horizontalement
et verticalement les mêmes mots dont les
désignations suivent :

XXXXXXX 1.— Séjour des élus.
X X X X X X 2. — Héros de roman.
XXXXX 3. — Racines.
X X X X 4. — Ville d'Arabie.
XXX 5. - Locution enfantine.
XX 7. — Canton.
X 8. — Tête de Serbie.

Envoyer les solutions jusqu'au mardi

oir, 31 janvier 1899.

Avis Mustrieb et conaiiï

Indications de provenance. — Il arrive
fréquemment que des fabricants d'horlogerie
reçoivent, de l'étranger, la demande d'indiquer
sui- cadrans ou cuvettes le nom d'une localité

qui n'esl pas celle où ils ont leur domicile.
Il convient de rappeler qu'en tenant compie

de ce désir de leur acheteur, les frabricants
suisses commettraient une contravention à la
« Loi fédérale concernant la protection des marques

de fabrique el de commerce, des indications

de provenance el des mentions et récompenses

industrielles ..Voir cette loi aux articles

18, 19 el 20. ;, :,7?Ul-

xTrempe~de.s outils en acier. ' — Voici un
procédé de trempe des outils enacier, qui donne

paraît-il, de très bons résiliais.
".'¦'i.1 Dans un récipient d'une certaine 1 'capacité,
"on mélange intimement quatre parties de résine

et deux parties 'd'huile de baleine, ét on y
incorpore ensuite une partie de suif chaud.- On
introduit dans cette masse les corps à tremper'
après les avoir portés préalablement, à ia

température du róuge cerise, et on Les y laisse jus-
tinfi complet refroidissement ; on les remet en-

i suite, sans leséssayer 'dans un 'fëif 'tempéré,
i à -la manière ordinaire. •

wtf Si l'on brise' dés1 'barrés' tremjié'ès de cette

façon,. on constale que la trempe .esl^plus
profonde et plus égale qu'avec tout aulre procédé

que, l'acier est, nioins cassaiiL ;<rin'i> h'.,-H.
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Publications officielles.

Mise au concours

La place de cantonnier sur la roule
Soubey-St-Ursanne (traitement 780 fr.). Se
faire inscrire jusqu'au 25 janvier au secrétariat
de la préfecture de Saignelégier.

Convocations d'assemblées

Bassecourt. — Le 22 pour statuer sur'
plusieurs demandes, décider des réparalions-
de chemins, une prise d'actions au Moutier-
Soleure etc.

Bressaucourt. — Le 22 à midi pour
statuer sur une liste de dégrèvements.

Chevenez. — Le 22 à il 1/2 h. pour voter

le budget, adjuger la prise des taupes.

Fahy. — Le 22 à 2 h. 1 /2 pour décider
une venie de terrain.

Porrentruy. — Assemblée paroissiale le
22 à 10 h. 1/2 pour nommer les président, le
vice-président des assemblées et un conseiller,
s'occuper d'une cloche.

Roche-d'Or. — Le jeudi 20 à 2 h. pour
adjuger un pâturage et décider des réparation?
à un chemin.

Seleute. — Le 22 à 2 h, pour arrêter le

budget.

Saulcy. — Le 22 à 3 heures pour nommer
la commission d'école, voir si l'on mettra
l'école inférieure au concours.

St-Brais 2me section. — Le jeudi 26 à 9
h. pour voter un règlement sur les chemins.

St-Ursanne. — Le 22 à 10 1/2 h. pour
passer les comples des écoles et des pauvres
discuter le budget.

Courrendlin. — Le 29 de 10 à 2. h. pour
renouveler les aulorités.

Cornol. — Le 29 à 1 h. pour voter le

budget et décider si l'on prendra un taupier.

Muriaux. — Le jeudi 20 à 2 h. pour
décider l'admission d'un nouveau bourgeois,
s'occuper de la vente des gaubes.

Tramelan-dessus. — Le 28 à 6 h. pour
passer les' comptes, arrêter le budget, nommer
les; autorités etti : ''»'
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Cote de l'argent
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